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REGLEMENT : 
 
Article 1 – Objet  
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du 
Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie.  
Il a pour objet de rappeler à chacun ses droits et ses devoirs afin d’organiser la vie durant le stage de formation dans l’intérêt 
de tous.  
Article 2 – Règles générales d'hygiène et de sécurité  
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les 
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière d'hygiène.  
Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un 
établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de 
ce dernier règlement.  
Article 3 – Maintien en bon état du matériel  
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont 
tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel à d'autres fins, notamment personnelles est 
interdite.  
Article 4 – Utilisation des machines et du matériel  
Les machines et le matériel ne doivent être utilisés qu'en présence d'un formateur.  
Toute anomalie dans le fonctionnement des machines et du matériel et tout incident doivent être immédiatement signalés au 
formateur qui a en charge la formation suivie.  
Article 5 – Consigne d'incendie  
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les 
locaux de l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires.  
Article 6 - Accident  
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire 
accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme.  
Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans l'organisme 
de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration par le responsable du centre de formation 
auprès de la caisse de sécurité sociale.  
Article 7 – Boissons alcoolisées  
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse dans l'organisme ainsi que d'y introduire des boissons 
alcoolisées.  
Article 8 – Accès au poste de distribution des boissons  
Les stagiaires auront accès au moment des poses fixées aux postes de distribution de boissons non alcoolisées, fraîches ou 
chaudes.  
Article 9 – Interdiction de fumer  
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les salles de dispensation des formations.  
Article 10 – Horaires - Absence et retards  
Les horaires de stage sont fixés par le responsable de l'organisme de formation et portés à la connaissance des stagiaires soit 
par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de stage. 
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Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage sous peine de l'application des dispositions suivantes :  
• en cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le formateur ou le secrétariat de l'organisme qui a en 
charge la formation et s'en justifier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de stage, sauf 
circonstances exceptionnelles précisées par le responsable de l'organisme de formation de l'organisme ;  

• lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, l'organisme doit informer 
préalablement l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par des circonstances particulières constitue 
une faute passible de sanctions disciplinaires ;  

• en outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi rémunérés par l'État ou une région, les absences non justifiées 
entraîneront, en application de l'article R 6341-45 du Code du Travail, une retenue de rémunération proportionnelle à la durée 
des dites absences.  
Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure du 
déroulement de l'action, l'attestation de présence, et en fin de stage le bilan de formation ainsi que l'attestation de suivi de 
stage.  
Article 11 – Accès à l'Organisme  
Sauf autorisation expresse du responsable de l'organisme de formation, les stagiaires ayant accès à l'organisme pour suivre 
leur stage ne peuvent :  
• y entrer ou y demeurer à d'autres fins ;  

• y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de personnes étrangères à l'organisme, ni de marchandises destinées à 
être vendues au personnel ou aux stagiaires.  
Article 12 – Tenue et comportement  
Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un comportement correct à l'égard de toute 
personne présente dans l'organisme.  
Article 13 – Information et affichage  
La circulation de l'information se fait par affichage. La publicité commerciale, la propagande politique, syndicale ou religieuse 
sont interdites dans l'enceinte de l'organisme.  
Article 14 - Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires  
L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute natures déposés 
par les stagiaires dans son enceinte. 
Article 15 – Sanctions  
Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, en fonction de sa nature et de sa 
gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre croissant d’importance :  
• avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ;  

• exclusion définitive de la formation  
Article 16 – Entretien préalable à une sanction et procédure.  
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps et par écrit des griefs 
retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation envisage une prise de sanction, il convoque le stagiaire par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la 
date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée n’a pas d’incidence sur la présence du stagiaire pour la suite 
de la formation.  
Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de 
l’organisme de formation. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. Lors de l’entretien, le 
motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire : celui-ci a alors la possibilité de donner toute explication ou justification 
des faits qui lui sont reprochés.  
Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat est considérée comme indispensable par 
l’organisme de formation, aucune sanction définitive relative à l’agissement fautif à l’origine de cette exclusion ne peut être 
prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et, éventuellement, qu’il ait été convoqué 
à un entretien et ait eu la possibilité de s’expliquer devant un Commission de discipline.  
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas échéant, après avis de la 
Commission de discipline.  
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme lettre recommandée, ou d’une lettre remise contre 
décharge. L’organisme de formation informe concomitamment l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant à 
sa charge les frais de formation, de la sanction prise.  
Article 17 – Représentation des stagiaires  
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Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué 
suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à participer 
à une action de formation professionnelle.  
L’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les heures de formation, au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 
heures après le début du stage. En cas d’impossibilité de désigner les représentants des stagiaires, l’organisme de formation 
dresse un PV de carence qu’il transmet au préfet de région territorialement compétent. 
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que 
ce soit de participer à la formation.  
Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la session de formation, il est procédé à 
une nouvelle élection dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12.  
Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie des 
stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces 
matières, aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur.  
 
Article 18 – Exemplaire  
Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription définitive). 
 
 

CONDITION PARTICULIERES DE VENTE DE LA FORMATION. 
 

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve par le Client et son adhésion pleine et entière aux 

présentes conditions générales de vente qui prévalent sur tout autre document du Client, et notamment sur toutes conditions 

générales d’achat. 

DOCUMENTS CONTRACTUELS  

ALRAN Consulting fait parvenir au Client, une convention de formation professionnelle continue établie selon les articles 

L6353-1 et L6353-2 du Code du travail. Le Client s’engage à retourner dans les plus brefs délais un exemplaire signé et portant 

son cachet commercial.  

NON REALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION 

En application de l’article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente convention, que faute 

de résiliation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme prestataire doit rembourser au cocontractant les 

sommes indûment perçues de ce fait. 

DEDOMMAGEMENT, REPARATIONOU DEDIT 

Pour toute annulation au moins de 10 jours ouvrables avant le début du cycle de formation, ou tout abandon en cours de 

formation par un ou plusieurs stagiaires, 50% du montant de la formation restera immédiatement exigible à titre d’indemnité 

forfaitaire. Au-delà de cette somme l’organisme remboursera sur le coût total, les sommes qu’il n’aura pas réellement 

dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite formation (article L.920-9 du code du travail). 

ALRAN Consulting offre au Client la possibilité de remplacer un participant sans facturation supplémentaire jusqu’à l’ouverture 

de la session de formation concernée, Toute demande de remplacement devra être adressée par écrit. 

Toutes modifications apportées au présent contrat feront l’objet d’un avenant dûment paraphé par les deux parties, cela dans 

un délai de 10 jour franc avant le début de l’action. 

 

PRIX ET REGLEMENTS  

Tous nos prix sont indiqués en euros et hors taxes. Ils sont à majorer de la TVA au taux en vigueur. Toute formation 

commencée est due en entier.  

Le règlement de l’intégralité du prix de la formation est à effectuer à réception de facture et devra être effectué par virement 

ou par chèque à l’ordre ALRAN Consulting SARL (LCR non acceptée). 

Tout paiement postérieur aux dates d'échéance figurant sur les factures de la société donnera lieu à l’application d’intérêts 

moratoires définis par la loi et les règlements en vigueur et à une indemnité forfaitaire de frais de recouvrement de 40 €. Elles 

sont exigibles sans qu’il soit besoin de mise en demeure. 
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Les déjeuners ne sont pas compris dans nos tarifs; 

Le prix par participant est indiqué sur chaque fiche de formation. 

REGLEMENT PAR UN OPCA  

Si le Client souhaite que le règlement soit émis par l’OPCA dont il dépend, il lui appartient : 

• de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la bonne fin de cette 

demande ;  

• de l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription ou sur son bon de commande ;  

• de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’OPCA qu’il aura désigné.  

Si l’OPCA ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le reliquat sera facturé au Client.  

En cas de non-paiement par l’OPCA, pour quelque motif que ce soit, le Client sera redevable de l’intégralité du coût de la 

formation et sera facturé du montant correspondant. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Dispositions générales 

Les présentes conditions générales de vente et de fourniture de services s’appliquent, sans restriction ni réserve, à l’ensemble 

des produits et des services proposés par ALRAN Consulting. A défaut de dispositions particulières stipulées par écrit, le fait de 

passer commande à ALRAN Consulting implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions générales de vente et 

de services. 

Elles prévalent le cas échéant, sur toute version antérieur qui serait parvenue au client avant la date de commande. La 

présente sera celle retenue pour la prestation au jour de la commande. 

Aucun autre document tel que conditions d’achat ou autres venant du client ne pourra être pris en compte. 

Article I Exécution de la prestation et obligations 

ALRAN Consulting s’engage à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour réaliser la prestation objet de la 

commande signée par le Client. 

Le Client s’engage lui à apporter à ALRAN Consulting toutes les informations utiles et nécessaires à la bonne exécution et au 

respect des délais d’exécution de la prestation objet de la commande signée par le Client. 

ALRAN Consulting ne pourra être tenu responsable pour un dommage ou perte financière résultant d’un retard dans 

l’exécution ou d’une inexécution de tout ou partie de la prestation, si ce retard est le fait d’événements ou de causes 

échappant à son contrôle raisonnable. 

Pour certaines prestations, ALRAN Consulting se réserve le droit de faire appel à des sous-traitants. Les relations avec ces tiers 

seront gérées intégralement par ALRAN Consulting. 

Article II Devis et commande 

ALRAN Consulting intervient sur demande expresse du client. Un devis ou un contrat sera réalisé pour toute prestation. 

Le devis adressé par ALRAN Consulting au client en deux exemplaires, précisera : 

La nature de la prestation,  

Le prix de la prestation hors taxes, 

Les modalités de paiement, 

Le planning des travaux détaillant les actions/obligations du client et du prestataire, ainsi que les délais de réalisation, 

La durée de validité du devis, 

Pour confirmer sa commande de manière ferme et définitive, le Client devra retourner le devis sans aucune modification : 

Soit par courrier postal ou par télécopie, dument signé et daté avec la mention « Bon pour Accord » de la personne légalement 

responsable ainsi que du cachet commercial 

Soit par courrier électronique avec l’expression du consentement du client. 

La commande ne sera validée qu’après renvoi du devis ou du contrat, accepté et signé, accompagné du règlement d’un 

acompte. 

A défaut de réception de l’accord du client et de l’acompte, ou bien à compter de la date d’expiration du devis, la proposition 
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de devis est considérée comme annulée et ALRAN Consulting se réserve le droit de ne pas débuter sa prestation. 

La validation de la commande implique l’adhésion pleine et entière et sans réserves du client aux présentes C.G.V.. 

Article III Délais et livraison 

ALRAN Consulting s’engage à tout mettre en œuvre pour procéder à la réalisation des prestations commandées par le Client, 

mais il n’agrée aucune obligation de délais, sauf convention particulière. La réalisation des prestations est notamment 

tributaire de la fourniture par le Client des informations nécessaires à la bonne exécution de la commande. A défaut de 

mentions contraires, les documents seront livrés en main propre sur papier lors d’une réunion de travail ou adressés par e-

mail sous la forme de fichiers compressés ou pas (ZIP ou PDF).. 

Article IV Nature des obligations 

Pour l’accomplissement des prestations prévues, ALRAN Consulting, s’engage à donner ses meilleurs soins, conformément aux 

règles de l’art du métier. La présente obligation n’est de convention expresse, que pure obligation de moyens. Le Client 

s’engage à collaborer avec ALRAN Consulting en lui remettant toutes les informations utiles et nécessaires à la bonne 

exécution de la prestation et au respect des délais d’exécution. 

Article V Durée du contrat 

Le contrat a une durée définie dans le bon de commande et est en fonction de la prestation choisie par le Client. Celle-ci n’est 

qu’informative. 

Les durées figurants notamment dans la présentation des prestations ne sont données qu’à titre indicatif et peuvent varier de 

beaucoup en fonction notamment du planning de charge de ALRAN Consulting et de l’attente des éléments qui doivent être 

fournies par le Client. 

Le contrat pourra faire l’objet d’une reconduction tacite comme indiqué sur le bon de commande. 

Chaque partie se réserve la possibilité de résilier à tout moment le contrat en cas de non-respect par l’autre partie de l’une 

quelconque de ses obligations au titre du contrat et ce, sans préjudice de tous dommages et intérêts éventuels qui pourraient 

être réclamés à la partie défaillante. Le contrat prendra fin, à cet effet, dix (10) jours ouvrés après l’envoi par la partie 

requérante d’une lettre recommandée avec Accusé Réception mentionnant le motif de la résiliation, sous réserve que l’autre 

partie n’ait pas, dans la période de dix (10) jours, remédié à la situation. En cas d’incapacité ou d’impossibilité d’y remédier 

dans le délai susmentionné, la partie requérante sera habilitée à résilier le contrat immédiatement. 

Chacune des parties pourra résilier immédiatement le contrat en cas de cessation d’activité de l’une des parties, cessation de 

paiement, redressement judiciaire, liquidation judiciaire ou tout autre situation produisant les mêmes effets après l’envoi 

d’une mise en demeure adressée à l’administrateur judiciaire (ou liquidateur) restée plus d’un mois sans réponse, 

conformément aux dispositions légales en vigueur. 

En cas d’arrivée du terme ou de résiliation du contrat : 

Le contrat de prestation de service cessera automatiquement à la date correspondante, 

Le prestataire se trouve dégagé de ses obligations relatives à l’objet du présent contrat à la date de résiliation ou d’expiration 

du contrat, 

Le prestataire s’engage à restituer au client au plus tard dans les trente (30) jours ouvrés qui suivent la résiliation ou 

l’expiration du contrat, l’ensemble des documents ou informations remis par le client 

En cas de résiliation de l’accord par le client, seront dues par le client les sommes correspondant aux prestations réalisées 

jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et non encore payées. Les acomptes versés resteront dus et acquits par ALRAN 

Consulting. 

Article VI Tarifs 

Les prestations sont facturées sur la base du tarif en vigueur, du devis, du bon de commande. 

Les prix sont exprimés en euros hors taxes et sont soumis à la T.V.A.. Les prix peuvent être calculés au forfait, à l’heure ou à la 

journée. Cette indication de temps n’est qu’informative, seul le montant vaut. 

Dans le cadre de prestations en régie (facturées au temps passé), le taux horaire s’applique lorsque le conseil travaille dans ses 

bureaux. 

Le prix de la prestation est ferme. Il est stipulé hors taxe auquel se rajouteront les taxes. 

Il est convenu entre les parties que le règlement par le Client de la totalité des honoraires du prestataire vaut réception et 

acceptation définitive des prestations. 
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Article VII Conditions et retards de règlement 

Un acompte de 30% sera exigé à la signature du bon de commande. 

Le solde soit 70% sera attendu à la livraison des travaux dans le cadre d’une prestation forfaitisée. 

ALRAN Consulting dans le cadre d’une prestation sur plusieurs mois proposera une facturation mensualisée. Le règlement se 

fera à réception de la dite facture. 

Le règlement des commandes s’effectue en chèque ou virement bancaire. Le Client s’engage à verser les acomptes définis 

dans le devis ou le bon de commande dans les délais prévus dans ces mêmes documents. 

En cas de retard de règlement, conformément à la Loi du 22 Mars 2012, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 

de 40€ sera due en sus des pénalités de retard. 

Les pénalités de retard seront dues dès le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture. Le taux d’intérêt de ces 

pénalités de retard est le taux légal majoré de 10 points de pourcentage (soit taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale 

Européenne à ses opérations de refinancement la plus récente). 

Tout retard ou défaut de paiement entraînera de plein droit: 

L’exigibilité immédiate de toute somme restant due, 

Le paiement d’une pénalité de retard, 

Le droit pour le prestataire de suspendre l’exécution de la prestation en cours et de surseoir à toute nouvelle commande ou 

livraison. 

Article VIII Confidentialité et déontologie 

ALRAN Consulting s’engage à : 

Respecter la plus stricte confidentialité concernant les informations fournies par le client, et désignées comme telles 

Ne divulguer aucune information sur les travaux et prestations de services réalisés pour ses clients, 

Restituer tout document fourni par le client à la fin de la mission, 

Signer un accord de confidentialité si le client le souhaite. 

Ne seront pas considérées comme confidentielles les informations : 

Qui sont à la disposition du public, 

Qui doivent être divulguées afin d’effectuer les formalités de dépôt prescrites par la loi. 

Les clauses du contrat signé entre les parties sont réputées confidentielles et à ce titre ne peuvent être communiquées à des 

tiers non autorisés. 

L’accord écrit du Client sera demandé avant de faire apparaître son nom et sa raison sociale dans les éventuelles références de 

ALRAN Consulting sur tout support promotionnel. 

ALRAN Consulting se réserve le droit de refuser toute prestation qui pourrait lui sembler contraire à sa déontologie ou en 

désaccord avec la Loi. 

Article IX Propriété intellectuelle 

Pour mémoire : l’utilisation des documents édités par ALRAN Consulting est soumise aux articles 40 et 41 de la loi du 11 mars 

1957 : « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants 

droit ou ayant cause est illicite ». L’article 41 de la même loi n’autorise que les « copies ou reproductions strictement réservées 

à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et « les analyses et courtes citations, sous réserve que 

soient indiqués clairement le nom de l’auteur et la source ». Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé que 

ce soit, ne respectant pas la législation en vigueur constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et 429 du 

code pénal. 

Le Client s’engage en son nom et celui de ses collaborateurs ou de tout intervenant avec lequel il serait lié par contrat à 

respecter la propriété intellectuelle et à utiliser les supports et outils fournis en conformité avec les règles d’usage et en 

particulier à ne pas les diffuser à l’extérieur ou en faire un usage commercial sauf autorisation de la part de ALRAN Consulting 

pour ceux qui sont sa propriété. 

Article X Force majeure 

ALRAN Consulting ne pourra être tenue pour responsable d’un délai non respecté pour cause de tout cas fortuit ou de force 

majeure comme, en particulier, tout acte émanant d’une autorité civile ou militaire, de fait ou de droit de grève, incendie, 

inondation, dégâts des eaux, tempête et foudre, accident, émeute, attentat, de non livraison des documents pour la création 

ou la mise en service du produit, tout fait imputable à un tiers, ou autre circonstance ayant une cause externe et l’empêchant, 

directement ou au travers d’un tiers, de répondre aux dites obligations. 
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Article XI Juridiction 

Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des présentes Conditions Générales de Vente et des contrats signés entre 

ALRAN Consulting et le Client est soumis au droit français. 

Depuis le 1er janvier 2016, tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue 

de la résolution amiable du litige qui l’oppose à un professionnel.  

A cet effet, le professionnel garantit au consommateur le recours effectif à un dispositif de médiation de la consommation. 

Le professionnel peut mettre en place son propre dispositif de médiation de la consommation ou proposer au consommateur 

le recours à tout autre médiateur de la consommation répondant aux exigences du code de la consommation. 

A défaut de résolution amiable, le Tribunal de Commerce (ou instance assimilée) de TOULOUSE sera seul compétent pour tout 

litige relatif à l’interprétation et l’exécution des présentes Conditions Générales de Vente, des contrats et de leurs suites, 

signés entre ALRAN Consulting et le Client. 
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